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Question écrite n° 80507

Texte de la question

Mme Muriel Marland-Militello appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur
l'information disponible au sujet de l'Union pour la Méditerranée (UPM). Fondée à l'initiative du Président de la
République française Nicolas Sarkozy, le 13 juillet 2008, à Paris, dans le cadre de la présidence française de
l'Union européenne, l'UPM fait suite au processus de Barcelone lancé en 1995 à l'initiative du président Chirac.
L'UPM rassemble 44 membres (les 27 États de l'Union européenne et les États riverains de la mer
Méditerranée) qui se sont fixé pour but de « transformer la Méditerranée en un espace de paix, de démocratie,
de coopération et de prospérité ». Or il semblerait qu'aucun site officiel complet ne soit disponible sur Internet.
Aussi aimerait-elle savoir s'il serait envisageable de mettre en place un site d'information sur l'UPM et ses
projets, grande avancée que l'on doit à la France.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'Union pour la Méditerranée (UPM) est une initiative portée par le
Président de la République, qui a été lancée par le sommet de Paris du 13 juillet 2008. Elle compte, aujourd'hui,
quarante-trois membres, la Libye n'ayant pas participé au sommet de Paris. L'une des spécificités de l'UPM est
la mise en place d'institutions nouvelles, dont un secrétariat, inauguré le 4 mars 2010, à Barcelone. Celui-ci a
pour vocation d'identifier et de mettre en oeuvre des projets concrets, dans les six domaines prioritaires
identifiés par la déclaration de Paris, rendue publique à l'issue du sommet. Le lancement des travaux du
secrétariat, dès septembre 2010, devrait s'accompagner de la création d'un site Internet, afin de présenter les
grands projets de l'UPM et l'état de leur mise en oeuvre. La France, en tant que coprésidente de l'UPM et pays
fondateur, portera une attention toute particulière à la mise en place et au développement de ce site, outil
indispensable pour mettre en valeur les projets concrets et la valeur ajoutée de cette Union pour tous les
peuples de la Méditerranée.
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